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SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL PERMANENT 
(893ème séance plénière) 

 
 
1. Date :  Mercredi 7 décembre 2011 (Vilnius) 
 

Ouverture : 18 h 55 
Clôture : 19 h 05 

 
 
2. Président : Ambassadeur R. Norkus 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LA TRANSMISSION DE PROJETS 
DE DOCUMENTS AU CONSEIL MINISTÉRIEL 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 1010 
(PC.DEC/1010) sur la transmission de projets de documents au Conseil 
ministériel ; le texte de cette décision est joint au présent journal. 

 
Point 2 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LE RENFORCEMENT DE 

L’EFFICACITÉ DE LA DIMENSION ÉCONOMIQUE 
ET ENVIRONNEMENTALE DE L’OSCE 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 1011 
(PC.DEC/1011) sur le renforcement de l’efficacité de la dimension 
économique et environnementale de l’OSCE ; le texte de cette décision est 
joint au présent journal. 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Aucune déclaration 
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Point 4 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Adieux à la Représentante permanente de la Serbie auprès de l’OSCE, 
l’Ambassadrice M. Beham, et au Représentant permanent du Danemark 
auprès de l’OSCE, l’Ambassadeur J. Bernhard : Président, Serbie, Danemark 

 
b) Questions de protocole : Irlande 

 
c) Questions d’organisation : Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 15 décembre 2011 à 10 heures, Neuer Saal



 
 PC.DEC/1010 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 7 December 2011 
Conseil permanent 
 FRENCH 
 Original: ENGLISH 
  

893ème séance plénière 
PC Journal No 893, point 1 de l’ordre du jour 
 
 

DÉCISION No 1010 
TRANSMISSION DE PROJETS DE DOCUMENTS 

AU CONSEIL MINISTÉRIEL 
 
 
 Le Conseil permanent,  
 
 Décide de demander à son Président de transmettre au Président du Conseil 
ministériel les documents suivants : 
 
– Projet de décision sur les éléments du cycle d’un conflit liés au renforcement des 

capacités de l’OSCE en matière d’alerte précoce, d’action rapide, de facilitation du 
dialogue et de soutien à la médiation, ainsi qu’au relèvement après un conflit 
(MC.DD/21/11/Rev.3) ; 

 
– Projet de décision sur le renforcement de l’engagement de l’OSCE avec l’Afghanistan 

(MC.DD/11/11/Rev.6) ; 
 
– Projet de décision sur les partenaires pour la coopération 

(MC.DD/9/11/Rev.6/Corr.1) ; 
 
– Projet de décision sur le renforcement de la coordination et de la cohérence dans les 

efforts déployés par l’OSCE pour faire face aux menaces transnationales 
(MC.DD/17/11/Rev.2) ; 

 
– Projet de décision sur la promotion de l’égalité des chances des femmes dans la 

sphère économique (MC.DD/12/11/Rev.4) ; 
 
– Projet de décision sur le renforcement du dialogue sur le transport au sein de l’OSCE 

(MC.DD/13/11/Rev.3) ; 
 
– Projet de déclaration ministérielle sur la lutte contre toutes les formes de traite des 

êtres humains (MC.DD/27/11/Rev.1) ; 
 
– Projet de décision sur la candidature de la Mongolie au statut d’État participant 

(MC.DD/26/11/Rev.1) ; 
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– Projet de décision sur les présidences consécutives de l’OSCE en 2014 et 2015 

(MC.DD/28/11/Rev.2) ; 
 
– Projet de décision sur les dates et le lieu de la prochaine réunion du Conseil 

ministériel de l’OSCE (MC.DD/23/11) ; 
 
 Recommande au Conseil ministériel d’adopter les documents susmentionnés ; 
 
 Recommande en outre que le projet de décision sur les présidences consécutives de 
l’OSCE en 2014 et 2015 soit soumis à une procédure d’approbation tacite expirant le 
10 février 2012 à midi HEC.
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DÉCISION No 1011 
RENFORCEMENT DE L’EFFICACITÉ DE LA DIMENSION 

ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE DE L’OSCE 
 
 
 Le Conseil permanent,  
 
 Réaffirmant les engagements pris dans la dimension économique et environnementale 
de l’OSCE,  
 
 Soulignant l’importance et la pertinence croissante de la dimension économique et 
environnementale de l’OSCE ainsi que de ses activités, 
 
 Sachant que le concept de sécurité globale, coopérative, égale et indivisible de 
l’OSCE établit un lien entre coopération économique et environnementale et relations 
interétatiques pacifiques, 
 
 Déterminé à continuer de développer la coopération mutuellement bénéfique pour 
faire face à l’impact des problèmes économiques et environnementaux sur la sécurité dans 
l’espace de l’OSCE, comme stipulé dans la Déclaration commémorative d’Astana adoptée 
lors de la Réunion au sommet d’Astana de 2010, 
 
 Rappelant le Document stratégique de l’OSCE pour la dimension économique et 
environnementale adopté à la onzième Réunion du Conseil ministériel, à Maastricht, en 2003,  
 
 Conscient que les activités menées dans la dimension économique et 
environnementale peuvent contribuer à la confiance et à la sécurité dans l’espace de l’OSCE, 
 
 Soulignant la contribution des spécialistes des questions économiques et 
environnementales à la facilitation de l’exécution des activités de l’OSCE dans la dimension 
économique et environnementale conformément aux mandats de leurs opérations de terrain 
respectives et aux priorités définies par les États participants dans les décisions pertinentes de 
l’OSCE, 
 
 Rappelant la Décision No 4/09 du Conseil ministériel d’Athènes sur l’orientation 
future de la dimension économique et environnementale, dans laquelle les États participants 
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ont souligné, entre autres, la nécessité de continuer de rationaliser les travaux de l’OSCE 
dans la dimension économique et environnementale et d’en améliorer l’efficacité,  
 
 Conformément à sa Décision No 958 sur le renforcement et l’amélioration de 
l’efficacité des activités menées dans le cadre de la dimension économique et 
environnementale, qui charge le Comité économique et environnemental, avec le soutien du 
Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales de l’OSCE, de 
continuer de s’employer à définir et à proposer d’autres mesures convenues d’un commun 
accord pour appliquer les recommandations énoncées dans le Rapport de la Présidence de 
2009 sur l’orientation future de la dimension économique et environnementale de l’OSCE 
(CIO.GAL/97/09), 
 
 Réaffirmant que le Forum économique et environnemental est la principale réunion 
annuelle de l’OSCE dans le cadre de la dimension économique et environnementale, 
 
 Tenant compte de sa Décision No 995 sur les dates, l’ordre du jour, le mandat et les 
modalités de la Réunion sur la mise en œuvre des engagements concernant la dimension 
économique et environnementale, 
 
 Notant l’attention accordée au renforcement de l’efficacité de la dimension 
économique et environnementale dans le cadre du Processus de Corfou, à la Conférence 
d’examen de l’OSCE de 2010, lors de la Réunion au sommet d’Astana de 2010 et de la 
Réunion de 2011 sur la mise en œuvre des engagements concernant la dimension économique 
et environnementale, ainsi que dans le cadre des consultations en cours au sein du Comité 
économique et environnemental du Conseil permanent de l’OSCE, 
 
 Désireux d’améliorer la mise en œuvre des engagements de l’OSCE et l’efficacité de 
son travail dans la dimension économique et environnementale,  
 
1. Souligne que le Document stratégique pour la dimension économique et 
environnementale adopté à Maastricht en 2003 constitue le cadre global de base pour le 
travail de l’OSCE dans la dimension économique et environnementale et fournit des 
orientations stratégiques aux États participants et aux structures exécutives de l’OSCE ; 
 
2. Insiste sur la nécessité de continuer à promouvoir la coopération en ciblant davantage 
le travail de l’OSCE dans la dimension économique et environnementale sur la base du 
concept de sécurité globale et en tenant compte des liens avec les autres dimensions à travers, 
notamment, l’organisation, à l’initiative de la Présidence et/ou des États participants, de 
manifestations sur des questions transdimensionnelles ; 
 
3. Convient de la nécessité d’améliorer la continuité dans l’orientation du travail dans la 
dimension économique et environnementale d’année en année ; 
 
4. Encourage la Présidence de l’OSCE, en consultation avec la Troïka, les États 
participants et le Secrétariat de l’Organisation et sur la base du Document stratégique pour la 
dimension économique et environnementale adopté à Maastricht en 2003 et d’autres 
décisions et documents pertinents de l’OSCE, à définir des thèmes prioritaires sur lesquels le 
Comité économique et environnemental concentrerait son attention durant l’année de 
Présidence ; 
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5. Encourage la Présidence de l’OSCE à poursuivre la pratique consistant à organiser 
des réunions thématiques du Comité économique et environnemental ainsi que des 
manifestations spéciales, et, avec le soutien du Bureau du Coordonnateur des activités 
économiques et environnementales et des autres structures exécutives compétentes de 
l’OSCE, à assurer un suivi approprié des décisions du Conseil ministériel et des précédents 
forums économiques et environnementaux ; 
 
6. Encourage la Présidence de l’OSCE, avec le soutien des structures exécutives de 
l’Organisation, à faire avancer les discussions sur le renforcement de l’efficacité de la 
dimension économique et environnementale, d’une manière transparente et constructive, en 
tenant compte de l’expérience acquise jusqu’à présent lors du Processus de Corfou, à la 
Conférence d’examen de 2010 et dans le cadre du Dialogue de V à V ; 
 
7. Décide de maintenir la pratique consistant à synchroniser le cycle annuel de travail 
dans la dimension économique et environnementale avec l’année de Présidence ; 
 
8. Décide de tenir la Réunion sur la mise en œuvre des engagements concernant la 
dimension économique et environnementale sur une base annuelle conformément au mandat 
et aux modalités établis par la Décision No 995 du Conseil permanent, les dates et l’ordre du 
jour de chaque réunion sur la mise en œuvre de ces engagements étant définis par une 
décision du Conseil permanent ; 
 
9. Encourage la Présidence de l’OSCE à inviter les spécialistes des questions 
économiques et environnementales aux réunions du Comité économique et environnemental, 
ainsi qu’à d’autres réunions pertinentes, en vue de renforcer la coordination entre les 
délégations des États participants, le Secrétariat et les spécialistes des questions économiques 
et environnementales ; 
 
10. Charge le Comité économique et environnemental d’entamer un examen de la mise en 
œuvre du Document stratégique pour la dimension économique et environnementale de 
l’OSCE de 2003, afin de déterminer si la Stratégie a besoin d’être adaptée aux défis 
économiques et environnementaux en constante évolution, et de présenter un rapport 
intérimaire sur cette question au Conseil permanent/Conseil ministériel, selon qu’il 
conviendra, d’ici la fin de 2012. 


